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3. Quelles sont les restrictions ou les exclusions?

Allianz peut réduire ses prestations ou refuser de les servir par exemple dans les cas suivants:

_  si la personne assurée a causé intentionnellement l'événement assuré. En cas de faute grave, Allianz
renonce à son droit de réduire ses prestations,
_  en cas de tentative de suicide ou d'automutilation volontaire,
_  si la personne assurée ne remplit pas ses obligations convenues contractuellement et que cela a une
incidence sur le sinistre (p. ex. si elle déclare le sinistre trop tard, si elle ne respecte pas l'obligation de limiter
le dommage ou si elle n'envoie pas les documents nécessaires pour la vérification des prestations),
_  si l'événement assuré est imputable à une maladie ou à un accident préexistant(e) au contrat,
_  si l'événement assuré a été exclu contractuellement.

Veuillez noter qu'il ne s'agit là que des principales restrictions et exclusions. Les conditions générales (CG), la proposition
ainsi que les éventuelles dispositions en annexes (telles que les conditions complémentaires ou les conditions particulières)
s'appliquent.

4. Où votre assurance est-elle valable?

Votre assurance est valable dans le monde entier. Dans le cas d'une rente d'incapacité de gain, si vous déménagez à
l'étranger, le contrat d'assurance peut s'éteindre douze mois après le départ du domicile.

5. Quand votre couverture d'assurance prend-elle effet? Quand prend-elle fin?

Votre contrat d'assurance prend effet à la date de début indiquée dans la police et prend fin à la date d'expiration
également définie dans la police à l'issue de la durée du contrat convenue. L'assurance peut prendre fin de manière anticipée
dans les cas suivants:

_  si le preneur d'assurance souhaite résilier le contrat,
_  si Allianz dissout le contrat, par exemple en cas de retard dans le paiement des primes ou de violation de
l'obligation de déclarer,
_  en cas de décès du preneur d'assurance ou de la personne assurée, si convenu.

Veuillez noter qu'il ne s'agit là que des principaux motifs de résiliation anticipée. D'autres motifs sont énumérés dans les
conditions générales ainsi que dans la loi sur le contrat d'assurance.

La couverture d'assurance définitive prend effet au début du contrat et prend fin au terme du contrat.

L'obligation de servir des prestations en cas d'incapacité de gain commence au plus tôt après expiration du délai d'attente
et dure en principe jusqu'à la fin de l'incapacité de gain, au plus tard toutefois jusqu'à la fin du contrat.

6. Comment participez-vous, en tant que client, aux excédents d'Allianz?

Les excédents se composent d'excédents d'intérêt, de risque et de charges:

_  Il y a excédents d'intérêt lorsque les produits sur placements effectivement réalisés sont supérieurs au taux
technique sur lequel se base le calcul d'une prestation garantie en cas de vie.

_  Il y a excédents de risque lorsque les sinistres présentent un résultat technique positif par rapport aux
hypothèses formulées dans les bases de calcul biométriques.

_  Il y a excédents de charges lorsque les charges sont inférieures à celles couvertes par les primes.

Vous trouverez des informations sur les bases de calcul des excédents et sur votre participation à ces derniers ainsi que sur
les principes et les méthodes de répartition dans les conditions complémentaires relatives à la participation aux excédents.


